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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur sur la situation
financière critique de l'ADAES44. En effet, son service pénal socio-judiciaire (SPSJ), composé de 42 salariés,
voit sa viabilité gravement compromise. Et cette situation n'est pas uniquement circonscrite au département de
Loire-Atlantique. Les frais de justice que le ministère leur doit s'élève à 588 000 euros depuis le début de l'année
2025 et n'ont pas encore été réglés. Et les subventions complémentaires (région, département, FIPD,
MILDECA...) qui permettaient de patienter diminuent voire disparaissent progressivement en raison des coupes
successives dans le budget de la part dévolue aux collectivités territoriales. Le fonctionnement de l'ADAES44
(qui intervient sur tout le département) est totalement compromis par ce retard de paiement : trois postes n'ont
pu être renouvelés et leur capacité d'intervention s'en trouve réduite. Cela entraîne des retards dans les
enquêtes sociales. De plus, le système actuel de paiement à l'acte est obsolète et inadapté à la pratique :
certains actes n'ont pas été revalorisés depuis 20 ans (ordonnance pénale) tandis que d'autres n'existent tout
simplement pas (contrôles judiciaires de plus de 36 mois). Sans revalorisation du barème et compensation, ils
vont devoir réduire leur périmètre d'intervention, en particulier sur les mesures déficitaires. Et alors que 40 % de
leurs contrôles judiciaires concernent les violences intrafamiliales. L'ADAES44, comme toutes les associations
du même type, participe à leur mission de service public pour la prévention de la récidive et la justice
restaurative, la protection et l'indemnisation des victimes, la lutte contre les violences conjugales et la réduction
des délais judiciaires. Dans ce contexte, Mme la députée souhaite interroger M. le ministre sur les solutions
envisagées pour résoudre cette situation inquiétante. Elle lui demande quand le ministère va procéder au
paiement de la somme due et si le Gouvernement envisage une revalorisation nationale des frais de justice,
seule à même de garantir une couverture réelle des coûts de fonctionnement. Elle lui demande si une
concertation parlementaire et interministérielle est envisagée sur les modalités de financement des associations
socio-judiciaires ainsi que la reconnaissance législative et budgétaire du rôle de ces associations dans la
continuité du service public de la justice.
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